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Droit de la prévention

Notre analyse

Un arrêté du 27 juin 1994 relatif aux dispositions destinées à rendre accessibles les lieux de travail aux personnes handicapées
détermine les modalités d'application visant à assurer cette accessibilité, notamment relatives aux circulations horizontales et
verticales, aux portes et sas intérieurs, aux revêtements des sols et des parois, aux dispositifs d'éclairage et d'information et au
stationnement automobile.

Cet arrêté précise également les caractéristiques des espaces d'attente sécurisés : implantation, capacité d'accueil, équipement,
spécifications techniques.

Nota : Depuis le 1er avril 2026, les dispositions de l'article R4214-28 du Code du travail restent applicables aux parties neuves de
bâtiment existants. Les dispositions relatives à l'obligation d'accessibilité dans les bâtiments à usage professionnel nouveaux sont
prévues aux articles R162-14 et R162-15 du Code de la construction et de l'habitation.

Article R4214-28 du Code du travail - Travailleurs en situation de handicap

Un arrêté des ministres chargés du travail, de l'agriculture et de la construction détermine les modalités d'application propres à assurer l'accessibilité
des lieux de travail en ce qui concerne, notamment, les circulations horizontales et verticales, les portes et les sas intérieurs, les revêtements des sols et
des parois, les dispositifs d'éclairage et d'information, le stationnement automobile.

Cet arrêté précise les caractéristiques des espaces d'attente sécurisés et de leurs équivalents, et notamment les règles qui président à leur implantation,
à la détermination de leur capacité d'accueil, à leur équipement ainsi que les spécifications techniques auxquelles ils doivent satisfaire en vue d'assurer
la protection prévue au deuxième alinéa de l'article R. 4216-2-1.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Accessibilité des
travailleurs handicapés et
aménagement des lieux et
postes de travail, INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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